
Ses interventions se déclinent en 4 axes :

APPUIS À LA PROFESSION 
 Par les Prix Varenne décernés annuellement aux jour-

nalistes tous médias confondus, sélectionnés par des 
jurys rassemblant les grands noms de la profession ;

 Par un soutien aux Écoles de Journalisme, sous la 
forme d’un accompagnement à la formation, par l’octroi 
d’aides, sous forme financière ou de dotation en maté-
riel pédagogique ;
 Par l’octroi, sous le contrôle de la communauté péda-

gogique, de bourses aux élèves journalistes à qui leur 
situation matérielle ne permet pas d’entreprendre ou de 
poursuivre leurs études en journalisme et communication. 

ÉDUCATION AUX MÉDIAS
En collaboration avec les journalistes et les éducateurs, 
ces opérations visent à donner aux jeunes des grilles 
de lecture et le recul nécessaires à une compréhension 
responsable de l’information et de la communication. 
Cette thématique se traduit par des actions réalisées 
dans les Académies, ou, au niveau national, avec le 
Ministère de l’Éducation nationale, les Recteurs, leurs 
services académiques et la Presse Quotidienne Régio-
nale, représentée en majorité par les journalistes en 
charge des relations avec le monde de l’éducation, 
regroupés dans l’association ARPEJ.

PÉRENNISATION DE L’ACTION  
D’ALEXANDRE VARENNE
C’est à cette fin que la Fondation développe une action 
en faveur de la production et la valorisation des 
savoirs. Ainsi elle promeut et met en œuvre toutes 
actions que son conseil d’administration juge de nature 
à assurer la pérennisation de la pensée et l’action 
d’Alexandre Varenne. Ces activités prennent diverses 
formes et notamment celles de concours de thèses, de 
la promotion d’études et d’ouvrages, la participation à 
des colloques et des réflexions sous diverses formes 
dans les domaines déclinés tout au long de sa vie par 
Alexandre Varenne : la politique, l’histoire, le droit, etc.

ACTION SOCIALE
Conformément à la volonté exprimée par Madame 
Marguerite Varenne, la Fondation Varenne peut mettre 
en place, en cas de besoin, des aides sociales au pro-
fit d’employés et retraités du domaine de la presse et 
de la communication, voire de leurs familles, pour leur 
octroyer des secours ponctuels.

Siège Social : 79, avenue Raymond Poincaré  75016 Paris  Tél. : +33 (0)1 47 04 14 68   Fax : +33 (0)1 47 04 14 69
Administration : 40, Rue Morel Ladeuil  63000 Clermont-Ferrand  Tél. : +33 (0)4 73 17 18 30  Fax : +33 (0)4 73 17 19 47

www.fondationvarenne.com
Fondation reconnue d’utilité publique

Promouvoir • Encourager • Former

Une exigence morale
L’influence et la forte implication d’Alexandre Varenne 
dans le monde de la Presse, son combat permanent 
pour la tolérance, la démocratie, la justice sociale et les 
droits de l’Homme sont toujours au cœur des exi-
gences de ceux qui, autour de son épouse, ont parti-
cipé à la création et au fonctionnement de la Fondation 
Varenne, reconnue d’utilité publique en 1988.
La Fondation s’efforce notamment de promouvoir  
la pensée d’Alexandre Varenne, favoriser l’émergence 
et l’échange des idées, des connaissances, des avan-
cées culturelles et intellectuelles, contribuer à la forma-
tion de la jeunesse aux métiers et aux disciplines de la 
presse et la communication.
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Le sujet central de cette thèse concerne la réforme 

électorale dans la République de Moldavie et traite de 

la contribution de cette réforme à la démocratisation 

du système politique dans un État postsoviétique.

La nouvelle législation électorale moldave est 

décryptée au regard des principes européens dans 

ce domaine. L’étude de la législation réformée et 

l’analyse du comportement des acteurs électoraux 

à travers les deux premières décennies post-

totalitaires permettent de constater que, malgré une 

base formelle plus ou moins uniforme, les leaders 

politiques moldaves ont très souvent contourné le 

sens démocratique de la norme électorale.

En Moldavie, une des conséquences de la transition 

économique particulièrement lourde a été la 

stagnation de la démocratisation politique. L’arrivée 

au pouvoir d’un parti des communistes, cette fois 

par voie d’élections démocratiques, a eu des 

répercussions négatives sur l’image de la Moldavie 

à l’extérieur, mais surtout en politique intérieure. Les 

« nouveaux » communistes ont réactivé les pratiques 

de gouvernement autoritaire et ont utilisé toutes les 

ressources administratives et médiatiques pour 

écarter l’opposition et conserver le pouvoir.

L’alternance au pouvoir est un critère d’appréciation, 

parmi d’autres, de la démocratie dans un régime 

politique. En Moldavie, après huit années de 

gouvernement communiste, l’alternance s’est 

finalement produite, également par voie électorale, 

en 2009. Ce qui démontre que les principes 

démocratiques des élections, une fois introduits dans 

le droit positif, peuvent contribuer à la stabilisation 

démocratique dans un régime post-totalitaire.
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La codification est une technique de production du droit 
fortement ancrée dans l’ordre juridique français. Elle a eu un 
âge d’or, à l’époque du droit intermédiaire, et après une forme 
de déclin, elle connaît aujourd’hui un nouveau retour en grâce. 
Malgré son utilisation massive, cette technique n’a fait l’objet 
d’aucune consécration par les constitutions françaises. Ce 
silence constitutionnel à l’égard de la codification devrait-il être 
interprété comme une indifférence ? La codification ne soulève-
t-elle aucun enjeux au regard du droit constitutionnel ?
L’étude croisée des processus de codification et de 
constitutionnalisation révèle en réalité de multiples inter-
férences. Au terme de l’analyse, il est possible de constater, 
depuis l’instauration de la Vème République, l’existence de 
profonds liens de réciprocité entre ces deux processus. 
D’une part, la pratique montre que la codification est devenue 
un objet du droit constitutionnel. Que cela soit dans le choix 
des procédures pour procéder à l’élaboration des codes 
que dans la délimitation et la détermination du contenu des 
codes, les autorités sont soumises au respect des règles 
constitutionnelles. Ainsi, le droit de la codification a fait 
l’objet d’une constitutionnalisation, laquelle tend à renforcer 
et à consolider le processus de codification. D’autre part, 
la codification se présente comme un instrument du droit 
constitutionnel. Cette constitutionnalisation du droit par la 
codification s’explique par l’existence de finalités communes 
aux deux processus, à savoir, tout d’abord, l’accessibilité 
et l’intelligibilité du droit, et ensuite, l’unité du droit. Ce 
renforcement du droit constitutionnel par la codification 
trouve finalement son point culminant lorsque l’on envisage la 
possibilité d’une recodification de la Constitution ; hypothèse 
déjà analysée à l’étranger, mais trop rarement évoquée en 
droit français.
Ainsi, l’examen croisé de ces deux processus, qui permet 
d’éclairer sous un jour nouveau à la fois la technique 
de codification, en tant que source du droit et outil de 
systématisation de ce droit, mais également les incidences 
formelles du processus de constitutionnalisation, conduit 
avant tout à confirmer que leur naissance commune à 
l’époque du droit intermédiaire n’était en aucun cas fortuite, 
mais hautement logique et symbolique.
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Les sources constitutionnelles de protection des droits 

fondamentaux se caractérisent par une grande diversité dans 

les États fédéraux allemand, suisse et américain. Cette variété 

résulte tout d’abord de l’évolution historique dont témoigne la 

construction de l’État fédéral. Ce dernier se caractérise en effet 

par un mouvement de balancier qui a permis la consolidation 

progressive d’un patrimoine constitutionnel initié au niveau 

local, conforté à l’échelon fédéral, puis complété par les 

entités locales. Mais les sources fédérées de protection des 

droits fondamentaux incarnent surtout une manifestation de 

l’autonomie constitutionnelle des entités fédérées. Au cœur 

d’un tel schéma, les Constitutions fédérales représentent des 

standards minima de protection des droits fondamentaux, en 

dessous desquels les entités fédérées ne sont pas autorisées 

à aller, mais au-delà desquels elles sont tout à fait invitées 

à s’aventurer. De ces prémices, il ressort que les droits 

fondamentaux doivent avant tout être abordés, dans l’État 

fédéral, sous un angle horizontal, articulé autour de l’idée non 

pas de subordination mais de complémentarité. 

La diversité des droits protégés laisse toutefois place à 

l’homogénéité de la protection des droits. Ce phénomène 

résulte tout d’abord d’une nécessité. À la pluralité des sources 

de protection des droits fondamentaux correspond en effet 

une multiplicité de juges chargés de veiller à leur respect. 

Aussi convient-il de s’assurer que le contrôle effectué par un 

niveau de juridictions n’empiète pas sur l’autre ou que des 

solutions différentes, voire antagonistes, ne peuvent être 

apportées à des situations similaires. Pour autant, en dépit du 

rôle prédominant joué par les juridictions fédérales, les sources 

fédérées de protection des droits fondamentaux ne sont pas 

appelées à rester lettre morte. Les juges œuvrant au sein des 

juridictions fédérées sont en mesure de les mettre en œuvre 

afin de venir combler les interstices laissés vacants par le droit 

fédéral. Encore faut-il, cependant, qu’ils se saisissent de ces 

sources et cherchent à leur faire produire un sens particulier, 

faisant ainsi usage de leur autonomie. Alors seulement, en 

s’insérant dans une communauté d’interprètes, ils sont en 

mesure de contribuer au perfectionnement du système de 

protection des droits fondamentaux.
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L’approche institutionnelle des mécanismes offshore, fondée essentiellement sur la stratégie du naming and shaming, a démontré son inaptitude à appréhender la problématique dans sa globalité. Pour ce faire, la dé-marche fonctionnelle retenue renverse le paradigme institutionnel, en récusant les caractérisations ex-ante stériles de territoires au profit d’une analyse ex-post des comportements effectifs. Sous ce rapport, conformé-ment à l’étymologie des termes, les mécanismes offs-hore se définissent par leur insertion dans des construc-tions juridiques, formelles ou non, qui permettent, sans nécessairement influer sur la localisation physique d’un agent, d’emporter sa translation de jure du champ d’un ordre légal impératif dans celui d’un système concur-rent initialement non compétent ratione loci et l’éviction corrélative des normes applicables pour le régir. Dans un contexte de profonde mutation des cadres régle-mentaires et fiscaux, le prisme de l’ingénierie juridique autorise le dépassement des postures figées. Grille de lecture et instrument potentiel de politique législative, il révèle la nature des constructions offshore, en même temps que leur pierre de touche car, si les dispositifs normatifs qui les appuient, peu important leur légitimité, ne sauraient être jugés contraires au droit international, en revanche, les pratiques de contournement des lois impératives ont vocation à être mises en échec et leurs auteurs sanctionnés. La problématique questionne, par conséquent, la relation ambiguë des mécanismes offshore au droit.
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L’espérance légitime pourrait sembler relever d’un 
genre littéraire ou philosophique. Cependant, c’est 
parmi les concepts juridiques qu’il convient aujourd’hui 
de la ranger. La Cour européenne des droits de 
l’homme a entrepris de lui donner une chair juridique 
qu’avec les juridictions nationales, elle semble résolue 
à préserver. Dans la teneur indécise et ondoyante du 
droit, l’espérance légitime est parfois aussi difficile à 
cerner que le droit lui-même. Elle navigue entre une 
notion aux caractéristiques globalement établies et 
une idée plus générale qu’elle paraît partager avec tant 
de figures plus classiques de la sphère juridique que 
l’on nommerait volontiers confiance légitime, attentes 
légitimes ou de manière plus transversale sécurité 
juridique, prééminence du droit, etc.

Révélée au cœur de la jurisprudence relative à la 
protection du droit au respect des biens dont elle 
constitue une pièce maîtresse, l’espérance légitime 
se déploie selon deux modalités. Dans une fonction 
immédiate, elle est devenue un véritable instrument de 
concrétisation des droits et intérêts du justiciable. Dans 
une fonction médiate, de laquelle se nourrit, dans une 
certaine mesure la première, elle tend à être un vecteur 
de fluidité dans le fonctionnement de plus en plus 
complexe du droit. En effet, par ses caractéristiques, 
loin d’appeler à figer le temps du droit, elle devrait 
faciliter une meilleure collaboration entre les acteurs de 
la fabrique du droit. Loin d’être une arme aux mains 
d’un acteur, elle appelle à la vigilance de tous aux fins 
d’une meilleure prise en compte de la situation des 
justiciables. De ses origines sentimentales, l’espérance 
(légitime) apporte au droit cette sensibilité qui renforce 
son effectivité.
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S’inscrivant dans les études qui se développent 

aujourd’hui en histoire du droit des colonies, cette 

recherche met en exergue le rôle primordial du 

magistrat au sein de la Cour d’appel de Madagascar, 

une juridiction « originale », durant toute la période de 

la présence française sur l’île.

De 1896 à 1960, la France assure l’administration de la 

justice. Cependant, dès le départ, les particularismes 

géographiques et sociologiques propres aux 

territoires ultramarins l’obligent à adapter le droit en 

vigueur dans sa nouvelle colonie. Plus précisément, 

l’application de deux droits s’impose au juge : le droit 

français et les coutumes malgaches.

Pour la société française établie à Madagascar, le juge 

applique le droit français, encore qu’il s’agit d’une 

législation « spéciale », puisque les lois à l’usage des 

justiciables en métropole ne sont pas exécutoires de 

plein droit outre-mer.

Pour la population indigène, déjà pourvue d’un système 

juridique fondé sur les coutumes, le juge respecte le 

droit local, tant il n’a pas été possible de soumettre la 

société malgache au droit élaboré pour la France.

En même temps, la réussite de l’entreprise coloniale 

exige d’admettre la supériorité du droit occidental sur 

le droit traditionnel. Partant de là, il incombe également 

au juge de faire pénétrer les principes français pour 

aller dans le sens de la politique assimilatrice ou 

« civilisatrice » qui demeure, en l’occurrence, le but 

principal de la colonisation. 

Dès lors, le magistrat qui « débarque » sur le territoire 

malgache pour y dire le droit a une mission à triple 

facette. Le tout est de savoir comment ce juge, doté 

d’un statut particulier et formé au mieux, certes, 

mais finalement jamais réellement préparé pour ses 

nouvelles fonctions ultramarines, s’en sort pour mener 

à bien la délicate tâche qui lui est confiée. Cette 

interrogation trouve sa réponse ici.

48

Fondation Varenne

Collection de thèses

Préface de Bernard DURAND

Professeur émérite de l’Université Montpellier 1 

Doyen honoraire de la Faculté de Droit de Montpellier

Avant-propos de Lucile RABEARIMANANA 

Professeur à l’Université d’Antananarivo

Fara Aina 

RAZAFINDRATSIMA

Collection
de thèses

Fara Aina 
RAZAFINDRATSIMA

D
ia

zo
 1

 : 
04

 7
3 

19
 6

9 
00

Entre droit français  

et coutumes malgaches :

les magistrats de la Cour d’appel de Madagascar (1896-1960)

Fara Aina

RAZAFINDRATSIMA

Docteur  

de l’Université 

Montpellier 1

Entre droit français 

et coutumes malgaches : 

les magistrats de la Cour d’appel 

de Madagascar (1896-1960)

En
tre

 d
ro

it 
fra

nç
ai

s 
et

 c
ou

tu
m

es
 m

al
ga

ch
es

 : 

le
s 

m
ag

is
tra

ts
 d

e 
la

 C
ou

r d
’a

pp
el

 

de
 M

ad
ag

as
ca

r (
18

96
-1

96
0)

Lauréate
du Prix de thèses

de la Fondation Varenne

11-3175-48-RAZAFINDRATSIMA-T20.5.indd   1

18/10/11   10:46:35

49

Prix : 45 e TTC
ISBN 978-2-916606-48-4

L.G.D.J
Librairie Générale de Droit

et de jurisprudence

Au cours des dernières années, la question s’est posée 
de savoir si les tribunaux arbitraux pouvaient créer 
des règles de droit propres au monde des affaires 
internationales. Pour répondre à cette question, la 
doctrine française s’est interrogée plus particulièrement 
sur la possibilité pour l’arbitrage international de se 
rattacher à un « ordre juridique » autonome. 

La doctrine française a donc considéré, à titre 
d’hypothèse, la constitution d’un ordre juridique 
comme condition à l’émergence d’un droit autonome. 
Pour autant, la pertinence de cette hypothèse n’a pas 
été mise en question.

Or la question de cette pertinence se pose avec 
d’autant plus d’acuité que le droit est conçu dans 
d’autres systèmes juridiques comme un élément 
résultant d’un travail coutumier et jurisprudentiel, et non 
d’un ordre juridique préexistant. En d’autres termes, la 
création normative est centrée dans ces systèmes sur 
la figure du juge et non sur celle de l’ordre juridique.

En outre, en matière d’arbitrage international, la coutume 
et la jurisprudence semblent devancer l’émergence 
d’un véritable ordre juridique. Cette conception de la 
création normative trouve de surcroît un appui solide 
dans les théories élaborées par différents auteurs.

Le présent ouvrage vise à la fois à révéler la particularité 
de la doctrine française – sa croyance en la soumission 
du droit à un ordre juridique préexistant – et à contester 
l’application de cette croyance à un phénomène 
international comme l’arbitrage.
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La construction d’un espace pénal européen cristallise toutes 
les tensions d’une répression à l’échelle supranationale. Les 
ambitions de l’Espace de liberté, de sécurité et de justice en 
matière judiciaire fondent tous leurs espoirs sur un principe 
saillant, le principe de reconnaissance mutuelle des décisions 
de justice. Importé du domaine du Marché intérieur européen, 
le principe de reconnaissance mutuelle repose sur une 
volonté de faire circuler les décisions de justice, et notamment, 
répressives entre les États membres. Or, cette dynamique, 
affirmée dès 1999, point dans un domaine a priori hostile, tout 
en faisant l’économie d’une définition technique du contenu 
du principe de reconnaissance mutuelle des décisions, ainsi 
que du régime procédural y afférant. Les instruments de 
reconnaissance mutuelle adoptés sur ces bases juridiques 
fragiles témoignent aujourd’hui d’un ralentissement de l’essor 
du principe européen, alors qu’il n’est pas encore vraiment entré 
dans les mœurs judiciaires nationales. Asseoir juridiquement 
le contenu et les contours du principe de reconnaissance 
mutuelle en matière pénale supposait de déterminer d’abord, 
une définition juridique du principe de reconnaissance 
mutuelle des décisions répressives, puis, ensuite, le régime 
de sa mise en œuvre. Le point de départ de la démarche 
se révèle dans l’existence même du processus d’intégration 
européen qui, au travers de l’impératif de libre circulation, 
dessine l’espace de justice commun. Ce faisant, le droit pénal 
international ne peut fournir les règles d’une véritable efficacité 
extra-territoriale des décisions de justice, de même que le droit 
international privé classique ne représente pas un modèle de 
circulation libre de la décision de justice. Ce sont alors les 
termes autonomes d’un modèle d’efficacité extra-territoriale 
des décisions qu’il convient de proposer. Cependant, quand 
la validité de la décision étrangère est directement admise, 
cela ne signifie pas pour autant que la circulation de celle-ci 
est automatique. Le principe de reconnaissance mutuelle doit 
répondre, en toute cohérence, à des conditions matérielles, 
dites de compatibilité de la décision de justice aux principes 
de l’espace européen, s’intégrant dans une procédure de 
mise en œuvre indépendante des procédés tel l’exequatur. Le 
principe de reconnaissance mutuelle, au cœur de l’élaboration 
du système européen de justice répressive, fait naître de 
la rencontre du droit pénal et de la construction de l’Union 
européenne un nouveau modèle juridique de libre circulation 
des décisions de justice.
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La Fondation Varenne
organise un concours annuel ouvert à tous les docteurs dont les thèses se rattachent à l’action et 
à l’œuvre d’Alexandre Varenne et destiné à permettre la publication, dans une collection nouvelle 
distribuée par la L.G.D.J., de thèses sélectionnées par un jury pluridisciplinaire composé d’universitaires 
reconnus.

Le 11 juillet 2012, le jury s’est réuni autour de Daniel POUZADOUX, Président de la Fondation Varenne,  
et du Doyen Jean-Pierre MASSIAS, Directeur scientifique du Prix de thèses, afin de désigner les lauréats.

Participeront au jury 2013, Madame la Ministre Jeannette BOUGRAB, ainsi que les professeurs Florence BENOIT-
ROHMER (Université Robert Schuman de Strasbourg), Jean-Sylvestre BERGÉ (Université Lyon III), Jacques 
DOLY (Université d’Auvergne), Patrick EVENO (Université Paris I), Klaus-Gerd GIESEN (Université d’Auvergne), 
Jean GICQUEL (Université Paris I), Henri LABAYLE (Université de Pau - Bayonne), Eddy LAMAZEROLLES 
(Université de Poitiers), Virginie LEMONNIER-LESAGE (Université de Rouen), Anne LEVADE (Université Paris 
XII), Jean-Pierre MASSIAS (Université de Pau - Bayonne), Rostane MEHDI (Université Aix-Marseille III), Slobodan 
MILACIC (Université Bordeaux IV), Éric MILLARD (Université Paris X), Claude OPHELE (Université de Tours), 
Xavier PHILIPPE (Université Aix-Marseille III), Geneviève PIGNARRE (Université de Savoie), Albert RIGAUDIÈRE 
(Université Paris II), André ROUX (Université Aix-Marseille III), Jean STOUFFLET (Université d’Auvergne), Michel 
TROPER (Université Paris X) ; ainsi que Paul SAIGNE (président d’honneur de la Fondation Varenne et ancien 
rédacteur en chef du journal La Montagne) et Philippe PAGE (Directeur de la Fondation Varenne).

Lionel Charbonel - Université d’Avignon et des pays 
de Vaucluse (Catégorie Théorie générale et Philosophie du 
droit), pour sa thèse intitulée « La hiérarchie des 
normes conventionnelles : contribution à l’analyse 
normativiste du contrat ».

Natasa Danelciuc-Colodrovschi - Université Paul 
Cézanne Aix-Marseille III (Catégorie Droit comparé, poli-
tique comparée, transition démocratique), pour sa thèse 
intitulée « La Justice constitutionnelle dans les pays 
de la CEI : évolutions et perspectives ».

Valério Forti - Université de Poitiers (Catégorie Droit 
privé des activités économiques), pour sa thèse intitu-
lée « La titrisation des créances en droit comparé - 
Contribution à l’étude de la propriété ».

Laureen Sichel - Université Paris I - Panthéon Sor-
bonne (Catégorie Concepts fondamentaux du droit privé), 
pour sa thèse intitulée « La gravité de la faute en 
droit de la responsabilité civile ».

Vincent Villette - École des Hautes Études en Sciences 
Sociales (Catégorie Histoire et institutions de la Répu-
blique en France 1848-1958), pour sa thèse intitulée 
« Apprendre à voter. L’apprentissage du suffrage de 
masse sous la IIe République dans le département 
de la Seine, 1848-1851 ».

Sébastien Soulier - Université Blaise Pascal - Clermont-
Ferrand 2 (Catégorie Sciences de l’information et de la 
communication), pour sa thèse intitulée « L’actualité 
criminelle dans la presse du Puy de Dôme de 1852 
à 1914. Étude de la chronique judiciaire ».

Florence Perrin - École des Hautes Études en Sciences 
Sociales (Catégorie Philosophie politique et Histoire des 
idées), pour sa thèse intitulée « La constitution de 
l’intérêt général, entre droits et intérêts particuliers 
dans le libéralisme politique, XVII-XIXe siècles ».

Lucien Maurin - Université Paul Cézanne Aix-Marseille III 
(Catégorie Droit des libertés fondamentales), pour sa 
thèse intitulée « Contrat et droits fondamentaux ».

Olivier Pluen - Université Paris II - Panthéon Assas (Caté-
gorie Concepts fondamentaux du droit constitutionnel), 
pour sa thèse intitulée « L’inamovibilité des magis-
trats : un modèle ? ».

Marjorie Dupuis-Berruex - Université de Grenoble 
(Catégorie Histoire du droit, des institutions, des idées poli-
tiques et de l’économie), pour sa thèse intitulée  
« Le juge naturel dans le droit de l’ancienne France ».

Frédéric Schmied - Université Nancy 2 (Catégorie Droit 
européen), pour sa thèse intitulée « Les effets des 
accords de l’OMC dans l’ordre juridique de l’Union 
européenne et de ses États membres ».

Ce jury distingue les lauréats du Prix Alexandre 
Varenne et les candidats dont le niveau scientifique 
autorise – sous conditions de co-financement –  
la publication de leur thèse dans la collection de  
la Fondation, qui comporte déjà plus de 70 titres. 

Ce prix participe à la volonté de la Fondation 
Varenne de s’impliquer dans la promotion de la 
recherche et sa valorisation. À l’Université de Pau 
et des pays de l’Adour, elle soutient l’activité d’un 
groupe de recherche sur la transition et la consoli-
dation démocratiques par la publication de la revue 
Est Europa et de son site internet (www.est-europa.
univ-pau.fr). 
Elle permet enfin, la publication d’ouvrages de 
réflexion dans le cadre de la nouvelle collection 
« Colloques et Essais » distribuée par la L.G.D.J. et 
créée en janvier 2012.

Les candidats peuvent concourir dans les domaines 
suivants :
- Sciences de l’information et de la communication
-  Droit comparé, politique comparée, transition 

démocratique
- Concepts fondamentaux du droit constitutionnel
- Droits des libertés fondamentales
- Droit privé des activités économiques
- Concepts fondamentaux du droit privé
-  Histoire du droit, des institutions, des idées poli-

tiques et de l’économie
- Théorie générale et philosophie du droit
- Droit européen
- Philosophie politique et Histoire des idées
-  Histoire et Institutions de la République en France 

(1848-1958)
Les candidats ne peuvent s’inscrire que pour  
un seul prix et dans une seule catégorie.

Qui peut participer ?
Le concours s’adresse à tous les docteurs dont les thèses concernent les domaines qui se rattachent  
à l’action d’Alexandre Varenne (voir ci-dessous) dans un délai maximal de deux ans après la soutenance de 
leur thèse et soutenues avant le 23 décembre 2012.

Comment participer ? 
Pour concourir, chaque candidat doit remplir un bulletin d’inscription 
uniquement disponible sur le site www.fondationvarenne.com.  
Tout dossier incomplet sera éliminé de la sélection.
L’inscription en ligne implique notamment la transmission via Internet 
dans un second temps des fichiers suivants :
-  Un résumé de la thèse en 10 pages maximum (format Acrobat PDF 

ou Word Doc),
- La thèse en version électronique (format Acrobat PDF),
-  Une copie du rapport de soutenance (format Acrobat PDF ou Word 

Doc),
- Un CV (format Acrobat PDF ou Word Doc).

Ces fichiers doivent également être envoyés avant le 
vendredi 15 mars 2013 à : 

theseprixvarenne@gmail.com
Les candidats retenus devront faire parvenir ultérieurement  
un exemplaire de leur thèse en version papier directement auprès 
des membres du jury concernés, désignés comme rapporteurs.

Contact
Pour toute question  

ou toute difficulté rencontrée  
lors de l’inscription,  

vous pouvez nous contacter :

theseprixvarenne@gmail.com 
Tel. : 05 59 57 42 30

Thèses primées en 2012


